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ARRÊTÉ

ARRÊTÉ MUNICIPAT TEMPORATRE
PORTANT NÉEUN/TruMTION TEMPORAIRE DE LA CIRCUTATION ET DU

STATTONNEMENT CHEMIN DE tA METRISE
Le Moire de lo commune de MIREPOIX
Vu le Code généroi des collectivités ierritorioles, notomment ses orticles L.2212-1 et
suivonts reloTifs oux pouvoirs de police du moire ;

Vu le Code de lo route, notomment ses orticles R. 4l I -25, R. 4l 7-,l0 et R. 4l 3-2 relotifs ô lo
réglementotion de lo circulotion et du stotionnement ;

Vu lo proximité du groupe scoloire Jeon Jourès et lo nécessité de sécuriser les
déplocements des élèves et des riveroins ;

Vu lo nécessité d'ossurer lo sécurité des usogers de Io voie publique pour des roisons de
sécurité et de circulotion j

Consid6ronl qu'il est nécessoire, pour lo sécurité des usogers, d'inslourer temporoirement
un dispositif de priorité ollernée dons ce secteur ;

Consid6ronl que lo configurotion du chemin de lo Mestrise ne permet pos le
stotionnement en bord de choussée sons gêner lo circulotion ou présenter un donger
pour les usogers ;

Considéront égolement qu'il convient de mointenir lo limitotion de vitese à 30 km/h et
l'interdiction de stotionner sur les occotements ;

Considéronl enfin qu'il est de l'intérêt public de réglementer lo circulotion dons ce
secteur pendont lo durée des trovoux et des oménogements provisoires,

ARRÊTE

Arlicle I - limilolion de vilesse
Lo circulotion des véhicules est limitée ô 30 km/h sur l'ensemble du chemin de lo Mestrise,

Arlicle 2 - lnterdiclion de stolionnemenl
Le sïotionnement de tout véhicule est interdit sur les occotements et en bordure de
choussée du chemin de lo Mestrise pendont lo durée du présent onêté.

Ailicle 3 - Priodté ollemée
Une priorité olternée temporoire est instourée sur le chemin de lo Meürise, ou niveou du
secteur compris entre le n"18 bis et le n'21 bis.
Lo priorité est donnée oux véhicules sortont du centre de lo commune (direction sortonte),
Lo signolisotion oppropriée sero mise en ploce por les services techniques municipoux.

Adicle 4 - Molif el durée
Le présent onêté est pris pour des roisons de sécurité routière en roison de lo proximité du
groupe scoloire Jeon Jourès. ll est temporoire et s'oppliquero du 30 octobre 2025 ou 3l
décembre 2025 inclus.

Article 5 - Signolisolion
Lo signolisotion réglementoire sero insTollée et entretenue pendonT toute lo durée
d'opplicoTion du présent onêté,
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Arlicle 6 - Sonclions
Toute infroction ou présent orrêté sero constotée et poursuivie conformément oux lois et
règlements en vigueur,

Adicle 7 - Voies de lecours
Le présent onêté peut foire l'objet d'un recours contentieux devont le Tribunol
odministrotif de Toulouse, 68 rue Roymond lV, 31000 TOULOUSE, dons un déloi de deux
mois ô compter de so notificotion ou de so publicotion,

Arliclo 8 - Exéculion
Le présent onêté sero offiché en moirie et sur les lieux concernés,
Le Moire, le Commondont de lo brigode de gendormerie de Mirepoix et les ogents de lo
police municipole sont chorgés, chocun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent onêté,

Foit à Mirepoix,le 3011O12O25

Le Moire,

Xovier CAUX

Affiché le .5,.,t,1....2.5

Dittusion :

- Le tÉnéficioire pour ottribuiion i
- Lo Commune de IVIIREPOIX pour offichoge
- M. le commondont de lo gendormerie de lüirepoix
- M. le chel de cenlre des sopeurs-pompiers de lüirepoix
- Le moire, police munacipole
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